Notes sur les PCB et le Plan Anguilles

PolyChloroBiphenyls PCB

La réglementation européenne a révisé fin 2006 les normes concernant la teneur en PCB dans les aliments. A la lumière des analyses réalisées et confrontées à ces nouveaux seuils, des non conformités sont apparues et ont provoqué la prise d'interdiction de la commercialisation de certaines espèces de poissons (notamment anguille) sur le Rhône, la Seine aval et la Somme courant 2007. Les PCB étant des composés plutôt hydrophobes, on les trouve de préférence dans les sédiments et les graisses. Aucune norme n'existe sur les sédiments, leur présence n'est problématique au sens de l'état chimique DCE, que dans la matrice eau. Les teneurs mesurées sont toutefois conséquentes pour un impact sur les organismes vivants selon leur degré d'exposition.

Un plan national a été présenté le 6 février 2008 et présente les bases d'une action nationale et locale (comité de suivi national, action de réduction à la source, action de remédiation, programme de recherche, communication, etc...) . Certains bassins, dont Artois Picardie, sont plus concernés que d'autres. Un volet important est mis en place dès 2008 concernant l'acquisition de connaissances (mesure sur les sédiments et les poissons). A partir de ces mesures, des actions pourront être mise en place, notamment l'éventuelle interdiction de la pêche ou de la commercialisation selon des protocoles de décisions préétablis.

Cette problématique issue de pollutions historiques (l'usage des PCB est actuellement très restreint: circuits fermés) sur des composés ubiquistes, a peu d'issues évidentes. Des aspects sanitaires, environnementaux et économiques doivent être pris en compte. Une déclinaison locale du plan nationale est entreprise sous coordination DIREN. Réunion prévue le 7 avril.

plan anguille

Au vu de la réduction dramatique observée des stocks d'anguille européenne, un règlement UE a fixé des objectifs ambitieux notamment de retour à la mer de 40 % des géniteurs par rapport à une population théorique naturelle(i.e. sans impact anthropique) Il demande aux états membres d'établir des plans de gestion expliquant comment ils atteindront ces objectifs.

La France (exemplaire durant sa présidence de l'UE) rendra ce document pour le 31 décembre 2008,

une première étape de rédaction et de proposition a été demandé aux bassins sous coordination des DIREN secrétaires de COGEPOMI pour le 30 juin 2008 à partir d'instructions techniques ministérielles. Le2ième semestre sera consacré à une harmonisation nationale. Au niveau local ont été associés à la première phase du travail: MISE, DIREN somme, ONEMA, Comité régional des pêches, DRAM, AEAP, fédérations de pêche et IFREMER. 1ère réunion le 21 mars 2008;

Une première partie diagnostic a profité du travail réalisé dans le cadre du PLAGEPOMI, les données disponibles seront simplement actualisées ou analysées plus spécifiquement pour l'anguille. Nous devons maintenant aborder les mesures de gestion qui porteront sur: la continuité écologique, des opérations de repeuplement, la limitation des activités de pêche pro et amateur, l'acquisition de connaissance sur l'état des population et des flux migratoires. Des zones d'action prioritaires seront définies.

Un avis du COGEPOMI et du CB sera sollicité en juin et juillet. Les 3 MISE sont pleinement associées à la réflexion.

Une anticipation a été demandé sur le classement des cours d'eau jugée prioritaires pour l'anguille (pour 2010).

Classement

non prévu à l'ordre du jour de l'interMISE mais lié au sujet précédent.

La LEMA a revisité les modalité de classement des cours d'eau visant au rétablissement de la continuité écologique (transport sédimentaire et migration passives ou actives). Les anciens classement 432.6 CE et loi 1919 seront caduques début 2014. il convient donc d'anticiper la réflexion en lien avec les objectifs DCE ( la continuité écologique n'étant qu'une des composantes de l'hydromorphologie qui n'est envisagée par la DCE que comme support à la biologie) et le plan anguille. Un travail est à mener visant à identifier l'opportunité du classement ou non des cours d'eau: Somme, Aa, Sambre, Canche, Authie, Slack Wimereux, liane, lys,...au regard des coûts, de l'intérêt biologique, et des potentialités...classement possible au titre de deux listes différentes: 1° aucun nouvel ouvrage faisant obstacle, 2° transparence sédimentaire et biologique à assurer dans un délai de 5 ans.

La procédure inclut une première réflexion bassin, une concertation départementale et a posteriori une analyse coûts/bénéfices avant décision au niveau bassin. Une première proposition sera transmise au préfet de département courant du 2ième semestre 2008. les MISE seront associées dés la réflexion initiale. Une cohérence sera de plus recherchée entre le projet de SDAGE et les orientations stratégiques qui seront discutées dans ce cadre classement.

